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Depuis plus de 175 ans, IMI et ses filiales cultivent l’art de la précision pour l’horlogerie de 
luxe, la joaillerie et les industries de pointe. 

Le Groupe a toujours su s’adapter aux évolutions les plus diverses de son environnement. 
Dans un monde qui change, il est de notre devoir, à l’instar de nos prédécesseurs, de savoir 
intégrer de nouveaux paradigmes pour poursuivre notre création de valeur dans le respect 
des parties prenantes du Groupe. 

IMI porte le projet de fournir aux marchés horlogers et joailliers une filière industrielle 
responsable au service de tous les clients, caractérisée par l’excellence de sa production, 
le respect de ses collaborateurs, de ses fournisseurs et de son environnement. 

La vision stratégique de notre organisation allie performance et éthique. Nous souhaitons 
bâtir une filière industrielle durable, transparente, innovante, performante et rentable pour 
accompagner les plus beaux projets, de l’élaboration à la fabrication de pièces d’exception.  

Les investissements dans le capital humain, les savoir-faire et les compétences ainsi que 
dans les moyens de production sont au cœur de notre projet. La rentabilité de nos 
investissements et la performance de nos sites sont les gages de notre stabilité et d’un 
développement sain, au service de l’intérêt général. Ce sont des facteurs de compétitivité 
dans la durée. 

L’attention aux hommes et aux femmes de l’entreprise est portée par une politique des 
ressources humaines pérenne et respectueuse des collaborateurs au service de la 
performance.  

Les collaborateurs d’IMI sont des compagnons d’aventure : chacun a l’opportunité de 
donner le meilleur de ce qu’il est pour répondre aux hautes exigences de nos clients et 
d’exprimer sa singularité au sein d’un projet commun. L’environnement de travail et les 
outils mis à disposition de tous permettront d’atteindre les très hauts standards de qualité 
que nous nous sommes fixés. 

Enfin, le respect de notre environnement sera toujours considéré, que ce soit sur notre 
sobriété énergétique, sur l’économie des ressources ou sur le respect de l’ensemble des 
parties prenantes participant à notre aventure collective. 

Par cet engagement, nous portons l’ambition de cultiver l’excellence par passion du défi et 
d’apporter toujours plus de valeur au luxe. 

 

Ecole-Valentin, le 25 juin 2024 
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